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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer la première phrase de l’alinéa 47.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Plus de 22 % de Français n’ont pas d’ordinateur, d’accès à Internet satisfaisant, ou ne sont pas 
familié des nouvelles technologies. 

Il convient donc de s’assurer que tous les citoyens pourront avoir accès à un guichet physique dans 
les gendarmeries et commissariats s’ils le souhaitent.


